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I. INTRODUCTION 

1. A sa 4eme seance, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide 
d'inscrire a son ordre du jour le point intitule "Examen des tendances a long terme 
du developpement economique" et en a confie l'examen ala Deuxieme CoilliJ'Iission. 

2. La Deuxieme Co~ssion a examine ce point a ses 33eme, 44eme, 46eme 
et 52eme 3eances, les 7, 19, 21 et 27 novembre. Un resume des debats de la 
Co~ssion figure dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.2/34/SR.33, 
44 , 46 et 52) . 

3. Pour l'examen de ce point, la Co~ssion etait saisie des documents suivants 

a) Note du Secretaire general sur l'examen des tendances a long terme du 
developpement economique (A/34/450); 

b) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par 
le charge d'affaires par interim de 1a Mission permanente du Maroc aupres de 
1'0rganisation des Nations Unies, transmettant le texte des resolutions et du 
communique final de la dixieme Conference islamique des ministres des affaires 
etrangeres, tenue a Fes du 8 au 12 mai 1979 (A/34/389 et Corr.1). 

II. EXAJI1EN DE PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projet de resolution A/C.2/34/L.l6 

4. A la 33eme seance~ le 7 novembre, 1e representant de la Pologne, au nom de 
l'Afghanistan, de l'Argentine, du Bangladesh, de la Belgique, du Benin, de 
la Col8mbie, du Congo, du Costa Rica, de l'Equateur, de l'Egypte, de la Finlande, 
de la France, de la Grece, de l'Inde 9 de l'Iraq, de Madagascar, du Mozambique, 
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du Nicaragua, de l'Ouganda, des Philippines, de la Pologne~ du Portugal~ de 
la Republique arabe syrienne, de la Republique democratique allemande, de 
la Roumanie, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de la Yougoslavie, 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.l6), intitule "Examen des tendances 
a long terme du developpement economique 11

• 

5. A sa 44eme seance, le 19 novembre, le representant de la Pologne, au nom 
des auteurs, auxquels s 1 etaient joints El Salvador, le Mali, la Norvege, 
le Perou, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine~le VietNam, a revise 
oralement le projet de resolution en : 

a) Inserant les mots "et en tenant compte de la strategie internationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pementn, entre les mots 11planification du developpement' 1

, et les mots "ses vues", 
au paragraphe 3, et 

b) En ajoutant les mots "la reprise de" avant les mots "ses secondes" au 
Paragraphe 6. 

6. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.l6, 
tel qu'il avai.t ete revise oralement (voir par. 11, projet de resolution I). 

7. Des declarations sur le projet de resolution ont ete fai.tes par les repre
sentants de la Jamaique et de la Turquie (voir A/C.2/34/SR.44). 

B. Projet de resolution A/C.2/34/L.61 

8. Ala 46eme seance, le 21 novembre, le representant des Etats-Unis d'Amerique, 
au nom des Etats-Unis d'Amerique, de la Finlande, de l'Inde, des Pays-Bas, et de 
1 1 Union des Republiques socialistes sovietiques, a presente un pro jet de resolution 
(A/C.2/34/L.61), intitule "La sante en tant que partie integrante du developpement 11

• 

Ulterieurement, 1' Allemagne, Republique federale d 1 , le Botswana, la Bulgarie, 
l'Ethiopie, la France, la Hongrie, la Jamahiriya arabe libyenne, la Mongolie, 
la Republique democratique allemande, la Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, le Tchad, la Tchecoslovaquie et la Suede se sont joints aux 
auteurs du projet de resolution. 

9. A sa 52eme seance, le 27 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.2/34/L.61 (voir par. 11, projet de resolution II). 

10. Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de l'Organisation 
mondiale de la sante a fait une declaration (voir A/C.2/34/SR.52). 

I . .. 
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11. La Deuxi~me Comndssion recommande a l'Assemblee gen~rale d'adopter les 
projets de r~solution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Examen des tendances a 16ng terme du developpement economique 

Rappelant sa resolution 3508 (XXX) du 15 decembre 1975 relative a l'examen 
des tendances a long terme du developpement economique des regions du monde 
qui a ete a l'origine des activites entreprises dans cedomaine au sein du systeme 
des Nations Unies, et sa resolution 32/57 du 8 decembre 1977 ainsi que la 
resolution 2090 (LXIII) du Conseil economique et social du 25 juillet 1977, 

Rappelant egalement' ses resolutions 3201/S-VI et 3202/S-VI du ler mai 1974 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant 
la Charte des droits et devoirs economiques des Etats et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Consciente qu'une meilleure connaissance des tendances a long terme du 
developpement economique et social peut constituer une solide base scientifique 
pOUr 1 I elaboration de poli tiqueS et la. prise de decisions tOUChant leS StrategieS 
du developpement et la cooperation economique a l'echelon national, regional et 
mondial, et par la, completer utilement d'autres efforts deployes a cette fin au 
sein du systeme des Nations Unies, 
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Considerant qu'en raison de la situation economique et sociale qui prevaut 
actuellement dans les differentes regions et sur le plan mondial, la cooperation 
economique internationale doit etre conc;ue dans une optique ii long terrae, 

Consciente de la. necessite de poursuivre les efforts tendant a elargir la 
cooperation economique internationale, qui est un facteur de developpement de plus 
en plus important et un instrument indispensable a l'instauration du nouvel ordre 
economique international et a l'application de la Strategie internationale du 
developpement pour les al:mees 80, 

Ayant a l'esprit les rapports d'interdependance qui existent entre le 
developpement et la cooperation economique internationale et l'importance d'une 
conception interdisciplinaire de ces questions, 

Tenant compte des observations faites dans le document E/1978/138 sur les 
tendances a long terme du developpement economique mondial, 

1. Prend note des activites deja menees par les organismes des 
Nations Unies·en ce qm concerne les tendances economiques a long termes des 
differentes regions et du rapport interimaire du Secretaire' general sur la 
question 1/; 

2. ~ le Secretaire general et les organisations, organes et organismes .des 
Nations Unies interesses de poursui vre 1 I examen analytique --les tenJf>.nces economiques 
et sociales a long terme et d'en communiquer les resultats pour l'elaboration 
de la politique et des decisions economiques, en particulier pour ce qui est du 
developpement de la cooperation internationale; 

3. Prie en outre le Secretaire gen~ral de lui soumettre a sa trente-cinquieme 
session, en consultation avec le Comite de la planification du developpement, et en 
tenant compte de la Strat~gie internationale du d~veloppement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le d~veloppement, ses vues sur un eventuel schema 
ou sur une methode pour la formulation d'une ~tude des perspectives socio-economiques 
d'ensemble du d~veloppement economique mondial jusqu'en l'an 2000, en mettant 
specialement l'accent sur la p~riode allant jusqu'a 1990,et, en particulier, sur les 
problemes des pays en developpement; 

4. Souligne la necessite d'execu~er les travaux susmentionnes en liaison 
etroite avec d'autres travaux analo~ues menes par divers organism;s.des 
Nations l.Jnies et en particulier par les commissions economiques reg1onales et 
les organes travaillant a la Strategie du developpe~ent; 

5. Invite tous les Etats ainsi que les organisations, organes et organismes 
interesses des Nations Unies a contribuer, dans leurs domaines respectifs de 
competence, a l'application des recommandations contenues aux paragraphes 2 et 3 
ci-dessus; 

1/ A/34/450. 
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6. Prie le Conseil economique et social d'examiner ala reprise de ses secondes 
sessions ordinaires de 1980 et 1981 respectivement, un schema et un avant-projet de 
l'etude des perspectives socio-economiques d'ensemble decoulant de .l'analyse, 
comme prevu aux paragraphes 2 et 3 ci -dessous; 

7. Decide d'inscrire a l'~rdre du jour provisoire de sa trente-sixieme 
session une question intitulee "Tendance a long terme du developpement economique" 
afin de faire le point des progres realises dans l'application de la presente 
resolution. 
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PROJET DE RESOLUTION II 

La sante en tant que partie integrante du developpement 

L'Assemblee generale, 

Rappel ant ses resolutions 3201 ( S-VI) et 3202 ( S-VI) du ler mai 1974 con.tenant 
la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre-1974 cont~nant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 ( S-VII) du 16 -septembre 1975 
sur le developpement et la cooperation economique internationale, 

Rappelant egalement les conferences des Nations Unies qui ont eu lieu ces dernieres 
ann~es sur les grandes questions relatives au d~veloppement ~conomique et social et sur 
1' instauration du nouvel ordre economi.que international, en particulier la Conference 
internationale sur les soins de sante primaires, placee sous les auspices con.ununs de 
1 'Organisation mondiaie de la sant~ et du Fonds des Nations Unies pour l'enf'ance, qui 
s 'e~t tenue a Alma Ata (Union des R~publiques socialistes sovi~tiques) en 1978, 

Notant qu'une fraction considerable de la population de nombreux pays tant 
de pays en developpement que de pays developpes, n'a pas acces: aux services de 
sante de base et qu'une population depourvue de soins de sante adequats ne peut 
participer ni contribuer pleinement au developpement economique et social du pays, 

Se felicitant des importants efforts deployes par l'Organisation mondiale de 
la sante, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et les autres institutions du 
systeme des Nations Unies ·qui participent a 1' action entreprise en vue. d' atteindre 
l'objectif "La sante pour taus d'ici l'an 2000", fonnule dans les resolutions WHA 30.43 
du 19 m8.:i i977 et WHA 32.20 du 25 mai 1979 de 1 'Assemb1~e mondiale de 1a sant~, 

I . .. 
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Considerant que la paix et la securite sont des conditions importantes pour 
preserver et ameliorer la sante de tous les peuples et que la cooperation entre 
tous les peuples sur les problemes essentiels de la sante peut etre une contribution 
importante a la paix~ 

Consciente du role essentiel que la sante et les soins de sante jouent dans le 
developpement des pays, en particulier des pays en developpement, 

1. Awrouve la Declaration d 'Alrr.a Ata et en particulier 1 'idee selon laquelle 
les soins de sante primaires, qui visent a resoudre les principaux problemes de 
sante du monde en associant les services de promotion, de prevention, de soins et 
de readaptation, sont le moyen qui permettra d'atteindre un niveau acceptable de 
sante pour tous, surtout lorsque les soins de sante primaires sont integres au 
processus de developpement, en particulier pour les pays en developpement; 

2. Note avec approbation la decision de l'Assemblee mondiale de la sante qui 
figure dans la resolution WHA 32.30 selon laquelle l'elaboration des programmes de 
l'Organisation mondiale de la sante et l'affectation de ses ressources aux niveaux 
mondial, regional et national doivent refleter l'engagement de cette organisation 
au regard de la priorite qu 'est 1 'instauration de la sent' pour tous d 'ici 
l'an 2000; 

3. Demande aux organes concernes du systeme des Nations Unies de coordonner 
leurs efforts et ceux de l'Organisation mondiale de la sante et d'appuyer cette 
organisation par les mesures qu'ils jugeront appropriees dans leurs domaines 
respectifs de competence; 

4. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils prennent les mesures demandees 
dans la Declaration d'Alma Ata~ 

5. Reitere l'appel lance ala communaute internationale qui figure au 
paragraphe 10 de la resolution WHA 32.30 de l'Assembl~ mond.iale de la Sallte po.J,lr qu'elle 
accorde un soutien complet a la formulation et a la ruise en oeuvre des strategies 
nationales, regionales et mondiales visant a instaurer un niveau de sante acceptable 
pour tous; 

6. Se felicite de la decision prise par l'Assemblee mondiale de la sante de 
veiller a ce que la strategie mondiale soit pleinement refletee dans la contribution 
de l'Organisation mondiale de la sante ala preparation de la nouvelle strategie 
internationale des Nations Unies pour le developpement et demande au Comite 
preparatoire pour la nouvelle strategie internationale du developpement d 'accorder 
toute l'attention voulue ala contribution de l'Organisation mondiale de la sante; 

7. Demande aux Etats Membres, pays developpes et pays en developpement, de 
cooperer entre eux et avec l'Organisation mondiale de la sante et d'echanger des 
renseignements et des competences techniques afin de faciliter la realisation des 
objectifs de soins de sante primaires; 
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8. ~rie le Directeur general de l'Organisation mondiale de la sante, ala 
suite de la soixante-septieme session du Conseil executif de l'Organisation mondiale 
de la sante et de la trente-quatrieme session de l'Assemblee mondiale de la sante, 
de presenter un rapport au Conseil economique et social ~ la sessiQn appropriee en 
19GO sur les pro{;res realises dans la formulation de la strategie n:onrliale en Vl.le 
de l'instauration de la sante pour tous et prie done le Conseil de presenter des 
recommandations sur de nouvelles mesures a prendre a l'Assemblee generale lors de 
sa trente-sixiene session. 




